




















2°) DIT que les indemnités de fonction seront automatiquement revalorisées en fonction de 

l'évolution de la valeur du point d'indice de la fonction publique. 

3°) DIT que les crédits correspondants seront inscrits aux budgets concernés. 

Annexe à la délibération 

Tableau récapitulatif de l'ensemble des indemnités allouées aux Président et vice-présidents 

FONCTIONS NOMS, PRENOMS TAUX APPLIQUES MONTANTS MENSUELS 

BRUTS 

Président PELISSIER GUY 37,41% 1 537,75€ 
Vice-Présidente CARNEIRO Sandrine 18,70% 768,67€ 
Vice-Président PAIN Philippe 18,70% 768,67€ 
Vice-Président FEREDIE Daniel 18,70% 768,67€ 
Vice-Présidente GOHARD Nadine 18,70% 768,67€ 
Vice-Président Jean-Bernard HETZEL 18,70% 768,67€ 

7 - COMMISSION D'APPEL D'OFFRES A CARACTERE PERMANENT : ELECTION DES MEMBRES 

Elus Titulaires: 

- Sandrine CARNEIRO

- Philippe PAIN

- Daniel FEREDIE

- Nadine GOHARD

- Jean-Bernard HETZEL

DELIBERATION N° 2026/05/35 

COMMISSION D'APPEL D'OFFRES A CARACTERE PERMANENT : ELECTION DES MEMBRES 

LE COMITE SYNDICAL, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales; 

CONSIDERANT qu'il convient de procéder à l'élection des membres de la Commission d'appel d'offres 

à caractère permanent; 

CONSIDERANT que cette Commission doit être composée du Président ou son représentant et, 

compte tenu du fait que le Syndicat comprend au moins une collectivité de plus de 3 500 habitants, 

de 5 membres titulaires et de 5 membres suppléants élus parmi ses membres; 

Le Président sollicite les candidatures au scrutin de liste; 

Une seule liste se présente, liste GUY PELISSIER; 

En conséquence, les élus réunis ce jour en comité syndical décident à l'unanimité et conformément à 

l'article L2121-21 du CGCT de ne pas procéder au scrutin secret pour la nomination des membres de 

la Commission d' Appel d'offres; 

Après en avoir délibéré, et à l'unanimité moins une abstention (Monsieur Guy LAVENU : CC PH -

Courgent); 

Le comité élit les membres de la Commission d'appel d'offres à caractère permanent et procède aux 

nominations suivantes: 

Guy PELISSIER 

Président 

Compte-rendu de la réunion du Comité syndical du 21 mai 2026 

Elus suppléants : 

- Bruno BOUSSARD

- Daniela CALVAR

- Denise PLANCHON

- Annie JOSEPH

- Thierry LEVACHER
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